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Le Billet du Conseil Municipal 

L’Equipe municipale réaffirme sa volonté d’être à votre écoute, d’être 

curieuse de vos attentes, de vos inquiétudes qui, quand elles surgissent, 

méritent des réponses adaptées. 

Il est urgent de nous interroger sur le sort réservé aux communes, du 

désengagement de l’Etat, de la baisse drastique des aides financières, qui 

nous oblige à une réflexion encore plus pertinente sur les choix à faire pour 

avancer coûte que coûte. 

Il est temps de réaliser que notre futur se dessine hélas trop souvent ailleurs, sans nous, malgré nous, 

même s’il ne faut jamais renoncer à l’empoigner. 

La fin du printemps  a été marquée, comme chaque année, par l’approbation des comptes 

administratifs de l’année écoulée et la préparation et le vote des budgets de l’exercice en cours. 

Confrontés à la dure réalité actuelle de la gestion des finances communales, vos élus ont été obligés de 

faire des choix difficiles, guidés par la baisse des aides de l’Etat et la nécessité de sauvegarder un 

patrimoine communal vieillissant et fragilisé par les évènements climatiques de ces dernières années. 

Dans ce contexte difficile, il nous a semblé opportun de privilégier l’entretien et la remise en état de 

l’existant, en délaissant pour l’instant la mise en œuvre de nouveaux projets. 

Le réseau de voierie, la fourniture d’eau potable, les bâtiments communaux, l’école sont donc les 

principaux postes de dépenses, tant en fonctionnement qu’en investissement … 

 

PRESENTATION DES BUDGETS COMMUNAUX 

Les tableaux ci-dessous résument les charges  et produits des différents budgets votés en équilibre : 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

           BUDGET 

         PRINCIPAL 

 

384 677,04 

 

 384 677,04 

 

  105 840,40 

 

105 840,40 

 

 

JUIN 2015 
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Commentaires : 

L'élaboration des budgets constitue pour la commune la feuille de route, pour l'année à venir et des 

engagements pour l'avenir. 

Notre commune doit procéder à l'élaboration de 2 budgets (principal +  eau)  et d'un budget annexe 

(forêt) rattaché au budget principal. 

Tous ces budgets doivent bien évidemment être présentés en équilibre tant en fonctionnement qu'en 

investissement. 

Pour le budget principal il est en équilibre en recette et dépense de fonctionnement à 384 677,04 € et à 

105 840,40 € en investissements. 

Cette année l'élaboration de ces budgets a été particulièrement difficile du fait des fortes baisses des 

dotations de l'état. 

Notre commune a été impacté par une baisse des dotations de près de 9 500 € (-10 %). 

Sur deux années la baisse globale est de près de 14 000 €. 

On assiste donc à un désengagement de l'état envers les communes qui réduit son déficit  par la baisse 

des dotations aux collectivités, tout en lui transférant des charges et des obligations supplémentaires 

(notamment par la réforme des rythmes scolaires). 

Nous avons donc été dans l'obligation de faire des coupes franches dans nos budgets afin de limiter 

l'augmentation des impôts locaux. 

Il faut savoir que pour notre commune une augmentation de 1 % des impôts ne rapporte qu'environ                   

1 000 €. 

Si nous avions voulu compenser la baisse des dotations de l'état par les impôts, en 2 ans les taux 

auraient dus augmenter de 14 % !!!!!! 

Nous les avons limités à 2 % en 2014 et 3 % en 2015. 

Alors certes, notre village sera moins fleuri cette année, même si cela ne plait pas à certains d'entre 

vous, des projets ont été repoussés, des subventions ne seront pas versées à des associations (Comité 

des fêtes, Empreintes). Ces 2 associations ont toutefois les moyens nécessaires pour fonctionner sur 

une année. 

Je sais qu'il y a beaucoup de reproches à notre encontre, que les choses ne vont pas assez vite. Il est 

facile de critiquer, mais nous sommes une collectivité et pour des projets ou travaux nous devons 

monter des dossiers de demandes de subventions, tout cela prend du temps.  

Nous ne pouvons pas nous permettre, et d'ailleurs nous n'en avons pas les moyens, de réaliser des 

projets  sans subventions. 

Nous nous efforçons  dans un premier temps d'entretenir l'existant et les intempéries n'ont fait 

qu'aggraver les choses. 
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 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

               FORET 

       COMMUNALE 

 

  39 347,72 

 

   39347,72 

 

   13 679,82 

 

    13 679,82 

 

Commentaires : 

 Le montant  total de la section Fonctionnement prend en compte le report des produits des 

ventes de bois de 2014 (pour 34 833,67 €) en recettes et  le reversement sur le budget principal 

de 32 000 € en dépenses. 

Ne sont pas pris en compte dans cette prévision budgétaire les éventuelles recettes des ventes  

de l’exercice 2015 à cause des incertitudes du marché du bois. 

 

 La  totalité de la section Investissement, tant en dépenses (achat de parcelles forestières) 

qu’en recettes (excédent reporté  et virement de la section fonctionnement) est affectée au 

règlement de l’achat de la propriété OLIVE (simplification et augmentation de la surface 

forestière communale). 

 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

DEPENSES 

en  € 

RECETTES 

en  € 

 

    BUDGET  EAU 

 

     54 474,11 

 

   54 474,11 

 

   315 712,43 

 

315 712,43 

 

Commentaires :   

                                                                                                                                                           

Budget spécifique consacré exclusivement  à la production et la fourniture d’eau potable aux habitants 

de notre village, les dépenses prennent en compte, tant en Fonctionnement qu’en Investissement, 

tous les travaux d’entretien, de réparation, de contrôle des réseaux existants ainsi que les études 

nécessaires à la mise en œuvre  du projet de la future station de traitement de Pélail. 
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LES TRAVAUX 2015 

   

                                                                                                                                                                      

 

*     La fin juin verra le commencement des travaux de reconstruction du pont des Tounillous  par 

l’entreprise LABORIE ; un an de fermeture de cette voie communale aura été nécessaire, depuis les 

inondations de juin 2014, avant de pouvoir réparer les dégâts occasionnés par les différentes crues de 

ces dernières années. 

*     Le dossier concernant le démontage et la réfection de la toiture de la salle polyvalente est en cours 

d’instruction par les différents partenaires institutionnels ; si les aides financières souhaitées et 

demandées se concrétisent, il est envisagé de lancer en fin d’automne les consultations d’entreprises 

pour un début des travaux possible vers la fin de l’année. 

*     Il en est de même pour le chemin vicinal desservant le hameau de Fauché, gravement endommagé 

par les pluies diluviennes de février dernier : seuls les travaux de sécurisation et de nettoyage ont  pu 

être financés sur budget communal, laissant en attente d’importants travaux d’enrochement. 

 

                                                                                                                 

Suite au malencontreux  incident du tracteur communal survenu pendant la dernière campagne de 

déneigement  et à sa récupération très tardive après réparation, nos employés  ont pris quelque retard 

dans le fauchage et l’entretien des espaces verts  communaux. 

Pour la première fois cette année, l’acquisition et l’utilisation d’un désherbeur thermique permettra de 

réduire la consommation de produits phytocides. 

En ce qui concerne l’embellissement du village cette saison, restriction oblige, le fleurissement mis en 

place s’avère plus discret. 

Cependant, rien n’empêche les habitants de s’associer à la mise en valeur de leur quartier afin de 

contribuer ainsi à rendre ainsi le village plus attrayant. 

 

 

Le retour d’expérience des élus nous permet de mesurer à quel 

point, à l’échelle d’un territoire, le temps nécessaire à toute 

réalisation collective n’est pas toujours quantifiable… 

Définir des projets, se concerter, établir des diagnostics, laisser le 

temps à la réflexion, trouver les financements indispensables, se 

faufiler dans les méandres des tracasseries administratives, mettre 

en œuvre et mener  à bon port des travaux… il s’écoule souvent 

plusieurs années entre la naissance d’une idée et l’ultime instant 

de l’inauguration. 

La gestion d’une commune est un délicat exercice 

d’équilibre entre d’un côté des exigences 

administratives, des priorités radicales  et de l’autre 

celles des citoyens qui souhaiteraient plus d’efforts, 

plus d’aménagements… 



 

5 

QUELQUES INFOS COMPLEMENTAIRES 

 Il sera procédé à l’enquête publique préalable du 23 juin au 7 juillet 2015 en vue de recueillir 

les observations du public sur le projet de désaffectation du chemin rural reliant la voie 

communale n° 15 des Peyroutous au ruisseau du Mézelieu. 

Monsieur MACE Hervé, Commissaire Enquêteur, se tiendra à la disposition du public à la 

Mairie, le mardi 23 juin de 13 à 14 heures et le mardi 7 juillet de 13 à 15 heures. 

 

 Une étude pour l’élaboration du Schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des 

services au public en Ariège est mise en œuvre conjointement par la Préfecture  et le Conseil 

Départemental. 

Vous pouvez vous informer et donner votre avis en consultant le site réservé aux habitants et 

usagers : http://enquete-access-services-ariege.com 

 

 Depuis quelques semaines, notre réseau d’eau potable présente anormalement un degré de 

turbidité au-dessus du seuil admis par l’Agence Régionale de Santé. 

Des recherches sont en cours au niveau du captage de Pélail afin de détecter les raisons de ce 

problème et de pouvoir engager les travaux nécessaires. 

Si l’utilisation d’eau après cuisson ne pose pas de problème, il est recommandé de se procurer 

de l’eau embouteillée pour assurer une qualité de boisson  satisfaisante. 

Des packs sont à votre disposition éventuelle au Secrétariat de Mairie. 

 

NOTRE ECOLE 

 Périscolaire : l’année scolaire se termine et avec elle les activités mises en place dans le cadre 

de la loi Hamon. 

Ce fut une année riche en rencontres, créations en tous genres, musique, chants, arts 

plastiques. Dans notre monde numérisé, souhaitons que les enfants retiennent les beaux 

moments des jeudi après-midi consacrés aux activités périscolaires. Une page se tourne…Une 

expérience unique !                                                                                           Merci à tous les 

bénévoles ayant participé au bon déroulement des ateliers du jeudi. 

La fête de l’école aura lieu le lundi 29 juin après-midi. 

 

 Cantine : avec le départ en retraite fin décembre prochain de Claudine NAUDI LAU, c’est 

aussi une page qui se tourne ; obligés de faire des choix par rapport à la problématique 

financière, nous avons décidé de changer le fonctionnement en faisant appel à la livraison de 

repas en provenance de la Cuisine centrale de Laroque d’Olmes. 

 

 Les enseignants : le projet de regroupement scolaire avec Bélesta étant reporté à une date 

ultérieure, nous conservons pour la prochaine rentrée deux postes d’enseignants. 

Madame SOUBIELLE, directrice,  mutée à sa demande à Saint Jean de Verges, sera donc 

remplacée dès septembre. 

 

 

 

      

http://enquete-access-services-ariege.com/
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NAVETTE LAVELANET 

Mise en place conjointement par les municipalités de Bélesta et Fougax, une navette 

assurée par les Transports BARBE desservait Lavelanet chaque vendredi matin 

depuis le début de l’année. 

Une fréquentation très faible, entraînant  un surcoût pour les communes, nous a 

conduit à mettre fin à cette tentative de service à la population à/c du 26 juin 

prochain. 

   BIEN VIVRE AU VILLAGE 

Il est loin le temps des charrettes  de foin, des tracteurs tonitruants, de tous ces 

bruits qui accompagnaient le déroulement d’une vie profondément rurale … 

Au fil du temps, et particulièrement de cette dernière décennie, nous assistons à 

un important renouvellement de la population ; les meurs changent et l’intransigeance s’accentue ; il 

devient de bon ton de se plaindre de certains de ses voisins, de ne pas supporter certains agissements… 

Bien vivre au village, c’est peut-être tout simplement accepter de vivre au sein d’une communauté 

encore campagnarde ! C’est peut-être aussi savoir se parler, manifester poliment ses inquiétudes et 

désapprobations, accepter dans les limites du raisonnable ce qui est impensable dans les grandes 

agglomérations. 

En ces temps perturbés où nos campagnes n’échappent pas aux problèmes de délinquance en tout 

genre, vigilance et comportement  sécuritaire s’avèrent de bons principes de citoyenneté. C’est ainsi 

que ces jours-ci, une tentative de cambriolage dans une maison du village déjà visitée a pu être stoppée 

et les intrus mis en fuite grâce à la perspicacité et au sang-froid d’un voisin attentif… 

NOUVELLES DES ASSOCIATIONS 

COMITE DES FETES : 

Tous à vos agendas !  

 

A l'occasion du feu de la Saint Jean, le comité des fêtes de votre village organise une soirée dansante 

le 27 juin 2015 !  
 

Pour cet événement, DJ son de lux sera présent pour animer la soirée ainsi que le grand feu !  

A noter aussi la fête locale annuelle qui se déroulera sur 3 jours ! 
  
Elle débutera le vendredi 24 juillet avec Wilfried aux commandes de l'animation, le samedi 25 toute la 

journée avec un concours de pétanque, le repas du soir (pensez à réserver vos places) puis se 

poursuivra avec un bal animé par Pat music.  

 

Pour le dernier jour de fête, nous organisons un vide grenier ainsi qu'un bal musette l’après-midi.  

 

Durant ces trois jours diverses activités seront proposées tel que les poneys de la tannerie, de la pêche, 

du ball-trap ainsi que divers forains pour amuser toute la famille !  

Venez nombreux, on vous attend !!  

Toute l’équipe du comité des fêtes de Fougax et Barrineuf  
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L'épicerie de Fougax et Barrineuf réouvre !!!, 

 
Voici les nouveaux horaires : 

 

Lundi : 8h30-12h30 

Mardi : 14h30-19h 

Mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche : 8h30-12h30 / 14h30-19h 

Téléphone: 05.61.03.17.36 

 

Nous allons essayer de travailler avec des producteurs locaux : nous avons déjà mis en place les 

poulets rôtis du dimanche de Laroque d'Olmes, le jus de fruits de Fougax et Barrineuf, la limonade de 

Fontestorbes, la truite bio de Montferrier, le fromage de chèvre de Montferrier, et nous espérons 

allonger notre liste rapidement. 

 

Nous vous proposons toujours du pain, des viennoiseries, de l'alimentation générale, des fruits et 

légumes et un rayon bio (autant en sec qu'en fruits et légumes). 

 

Nous imprimons des T shirts, des casquettes, des 

bandanas, des tabliers de cuisine avec nos motifs, 

mais il est possible de les personnaliser à votre 

gout. 

 

La BD de Mr Cazeneuve est disponible dans 

l'épicerie, nous pensons y ajouter quelques 

ouvrages sur la région. 
 

Nous allons mettre en place un petit salon de thé, 

avec café ou thé gourmand en terrasse, à partir du 

1er juillet. 
 

Nous serons ouverts lors des festivités du village. 

Nous espérons vous rencontrer prochainement. 

 

Carine, Didier et Alaïs 
 

ETAT CIVIL 

Mariage :  

Toutes nos félicitations à Céline LABATUT et à Vincent MATIGNON qui se sont mariés 

samedi 13 juin 2015 ! Tous nos vœux de bonheur…. 

Décès : 

Armand ROCA né le 17 mars 1945, décédé le 12 mars 2015. 

Michel TISTOUNET né le 1
er
 décembre 1952, décédé le 16 avril 2015. 

Comme il avait l’habitude de le faire depuis quelques années, Monsieur Yvon GLEIZE ne viendra 

plus présenter ses peintures dans notre village qui l’a vu naître : il est décédé, à l’âge de 60 ans, à 

Labège en Haute Garonne où il résidait. 

Nos sincères condoléances aux familles… 
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